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Appartient à Conseil des ministres du 19 avril 2013

Envoi d'une équipe de sécurité auprès de l'ambassade de Belgique à Tripoli

Le Conseil des ministres a marqué son accord sur le déploiement d'une équipe de sécurité de la
Défense pour la protection du personnel diplomatique belge en Libye, jusqu'au 30 septembre 2013.

Suite à la dégradation de la situation en Libye, à cause notamment de l'augmentation de la criminalité et
des retombées du conflit au Mali, il s'est avéré nécessaire qu'une équipe de la Défense garantisse une
protection correcte du personnel diplomatique belge.

Une première équipe de sécurité avait été mise en place auprès de l'ambassade de Belgique à Tripoli de
novembre 2011 à avril 2012.

Le personnel militaire se verra octroyer le statut "en déploiement opérationnel, déploiement armé passif",
AR 03 - coefficient 4.
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